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DIPE/06-366-260 du 16/10/06 
 

RECRUTEMENT DE PERSONNELS CONTRACTUELS ENSEIGNANTS 
 
Destinataires : Tous les destinataires du B.A. 
 
Affaire suivie par (FAX : 04 42 91 70 09) 
DIPE Bureau des personnels d'inspection, d'éducation et d'orientation et de surveillance  
 Mme Marie-Andrée CAMPION  - Tel. : 04 42 91 74 37 
DIPE  Bureaux des professeurs agrégés, certifiés, adjoints d'enseignement, des P EPS et CE EPS  
 Mme PRONO - Tel : 04 42 91 73 77 (EPS, lettres, philosophie et documentation), 
 Mme HENRY- Tel : 04 42 91 73 93 (mathématiques, sciences physiques, technologie et 
 histoire-géographie)  
 M GILLARD - Tel : 04 42 91 73 91 (langues, S.V.T, arts plastiques, arts appliqués, éducation 
 musicale et sciences  économiques  et sociales),   
 Mme STEINMETZ - Tel : 04 42 91 74 05 (disciplines techniques et économie gestion). 
DIPE Bureau des PLP    
 Mme STEINMETZ - Tel : 04 42 91 74 05 
DIPE Bureau des PEGC   
 M GILLARD - Tel : 04 42 91 73 91 

  
Afin d’assurer le maintien d’un vivier suffisant de personnels enseignants pour l’année scolaire 2006-
2007, j’ai l’honneur de vous faire savoir que le rectorat est susceptible de procéder à des recrutements 
de personnels contractuels dans les disciplines suivantes : 
 

- disciplines techniques et professionnelles : tertiaire (économie et gestion administrative, 
comptable et commerciale / bureautique, comptabilité et vente), génie industriel du bois, 
peinture vitrerie, génie industriel textile, génie mécanique engins, génie mécanique  
maintenance systèmes mécaniques et automatiques, génie thermique, conduite routière, 
logistique/transport, hôtellerie cuisine, 

- disciplines d’enseignement général : sciences physiques, mathématiques, 
documentation, philosophie, allemand, anglais, italien, lettres-histoire, technologie, arts 
plastiques, arts appliqués. 

 
 
La campagne de recrutement est ouverte depuis le 13 septembre 2006. 

 
 
La procédure d’inscription s’effectue sur Internet par le module SIATEN à l’adresse suivante : 

 
https://bv.ac-aix-marseille.fr/siaten

 
Par ailleurs, vous voudrez bien assurer l’affichage de cette note au sein de votre établissement. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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